
  

 La licence est valable du 1er septembre au 31 août de l'année suivante.  Elle  permet :   de pratiquer le tir de loisir et/ou de compétition dans des 
installations sportives modernes et adaptées, d'être couvert par une assurance, d'être encadré par des moniteurs (initiateurs et animateurs fédéraux diplômés), 
d’avoir le prêt gratuit des armes du club, de bénéficier de tarifs préférentiels pour l’acquisition de cibles papiers et de munitions d'avoir accès aux     épreuves 
officielles de la F.F.Tir (compétitions),d'acquérir des armes à usage sportif uniquement.

  

      Tarifs licences et cotisations saison 2025-2026

S.T.C. Société de tir de Châteauroux

    CATEGORIES                                   TARIFS
Licence 
FFTir + 
Ligue + 
Comité

Cotisation 
S.T.C.

TOTAL Réduction 
Sur la

Cotisation S.T.C.

Remboursement 
possible Conseil 
Départemental

ADULTES : 
(Seniors : 1.2.3 – Dames : 1.2.3) 95.50 € 78.50 € 174.00 €

JEUNES : (Poussins-Benjamins-Minimes- Cadets 
-Juniors (filles et garçons) 72.50 € 39.50 € 112.00 € 30.00 €

SECOND CLUB 
(toutes catégories d’âges)

                     0.
00 €

  
100.00 €

  
100.00 €

  
PACK FAMILLE (membres d’une même famille et 

au-delà)
0.00 € 0.00 €

10.00 € 2ème membre

15.00 € 3ème membre 
et +

https://www.fftir.org/fr/reglements_sportifs
https://www.fftir.org/fr/reglementation_en_vigueur_et_legislation_sur_les_armes
https://www.fftir.org/fr/reglementation_en_vigueur_et_legislation_sur_les_armes

